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ASSOCIATION POUR LA SAUVEGARDE DU SITE D’ARCACHON 

Maison des Associations     51 cours Tartas     33120 ARCACHON 

 

 

 

Association agréée - Arrêté du 4 octobre 1982 

 

Le 29 Février 2008 

 

 

 

REPONSES AUX QUESTIONS  A L’ATTENTION DE MR YVES FOULON 

     

 

 

 

 

 

QUESTION N°1 : Plan de circulation et de stationnement à Arcachon 

 

En saison touristique la circulation et le stationnement posent un problème récurrent à Arcachon, encore aggravé par les 

travaux en centre ville 

 

 Pouvez-vous nous rappeler vos principes directeurs d’organisation de la circulation et du stationnement à 

Arcachon, notamment en matière de transports doux et de transport en commun. 

 Quelles sont les leçons retenues de la mise en service d’un parking périphérique à l’entrée d’Arcachon ? Quel 

avenir voyez-vous à cette formule ? 

 Etes-vous partisan d’une remise à plat par une analyse de la situation existante suivie de l’étude et de la 

définition d’un nouveau plan de circulation et de stationnement pour Arcachon ? Quel serait l’impact de 

l’ouverture du parking public en centre Ville ? Quel serait le calendrier de cette étude 

 Comment pensez-vous  résoudre le problème permanent de sécurité lié à la circulation sur le Boulevard de la 

Plage entre Aiguillon et le casino 

 Sous quelle forme envisagez-vous la concertation et la consultation avec les associations concernées dont 

l’ASSA. 

 

REPONSE 

L’objectif est de réduire la pénétration et la circulation des voitures au centre d’Arcachon par les moyens suivants 

en commençant par de la pédagogie et de l’incitation et en visant à terme l’interdiction (référence à St Tropez) 

- l’été en développant l’utilisation du parking relais à l’entrée d’Arcachon avec liaison par navette gratuite au 

centre ville 

- en favorisant l’utilisation de la bicyclette 

- l’hiver en développant le parking souterrain pour libérer la surface (projet sous l’esplanade de la gare) 

Y Foulon s’engage à faire au mieux pour « sauve »r le maximum d’arbres sur l’esplanade de la gare 

 

Aucun projet de ré aménagement du Boulevard de la Plage entre Casino et Aiguillon.  

Il n’y a pas de problème de sécurité sur ce boulevard. Les piétons doivent utiliser la nouvelle promenade d’Eyrac. Le 

boulevard doit rester une pénétrante pour l’accès de l’extérieur au centre ville (de même que le Bd Deganne et l’A de la 

Libération. Des études de trafic l’on prouvé. Donc pas question d’en réduire le trafic ni en quantité ni en taille de 

véhicules. 

Aucun projet non plus pour la Rue de la République. 

 

 

QUESTION N°2 : Protection du patrimoine d’Arcachon 
 

La ville d’Arcachon dispose d’un patrimoine architectural et environnemental de qualité et reconnu de tous. 

 
Vous avez mis en place des outils d’urbanisme destinés à protéger et mettre en valeur le patrimoine collectif dans 

une perspective de développement durable (règles PLU, chartes architecturale et charte paysagère) 

 

 Voyez-vous des améliorations possibles, permettant notamment d’inciter les propriétaires à investir dans 

l’entretien et la conservation de leur patrimoine bâti et paysager ?  Le dépérissement d’une propriété et bien 

souvent à l’origine de sa destruction. 
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Les outils de protection étant en place il faut ensuite les utiliser efficacement. Chaque Association de quartier à eu de 

nombreuses occasions de constater que bien souvent les règles ne sont pas respectées ou bien contournées (conformité 

au permis de construire, déclaration des travaux, abattage sauvage d’arbres….) 

La brigade de l’environnement que vous avez mis en place ne nous parait pas obtenir les résultats escomptés. 

 
 Comment allez-vous faire pour améliorer 

o  l’information des Arcachonnais sur leurs droits et devoirs en matière d’urbanisme et de protection du 

patrimoine. 

o le respect de l’application des règles d’urbanisme et de protection 

o l’efficacité de la brigade de l’environnement 

 

 Comment allez-vous associer et impliquer les Associations de quartier et l’ASSA à ce programme 

d’amélioration 

 

REPONSE 

 

Y Foulon est convaincu de la nécessité de lutter contre les infractions (travaux non déclarés et non-conformes au 

PLU, ou au permis de construire. (ceux qui font des travaux conformes non déclarés ne peuvent qu’être absous) 

Cette lutte se heurte à 4 difficultés incontournables : 

- la justice inflige des amendes trop légères aux contrevenants (il y a plutôt intérêt à construire d’abord et à 

payer l’amende ensuite) 

- la justice n’impose pas la « déconstruction » 

- pour des raisons de coût, le contrôle ne peut être raisonnablement limité qu’aux gros chantiers (certificat 

de conformité 

- on ne peut pas multiplier les brigades environnementales pour identifier les contrevenants. Les riverains et 

Associations de quartier pourraient aider la Ville à faire respecter les règles d’urbanisme en faisant 

assermenter gratuitement certaines personnes. 

 

Quand à l’incitation des propriétaires à la sauvegarde des éléments remarquables du bâtit, il n’y a pas d’autres 

solution en vue que l’information et la pédagogie. (Des aides publiques à des propriétaires seraient discriminantes 

et mal comprises) 

 

 

QUESTION N°3 :   Charte des enseignes, des pré-enseignes et de la publicité 

 

Sous votre égide, la Ville d’Arcachon a commencé l’élaboration d’un code de bonne conduite devant déboucher sur une 

charte des enseignes et pré enseignes et de la publicité.  

 

L’ASSA a participé à ce travail en Novembre 2006 mais depuis aucun avancement n’a été perceptible pour les 

Arcachonnais 

 

 Avez-vous l’intention de poursuivre l’élaboration et la mise en application cette charte ? A qu’elle échéance ? 

 Comment allez-vous inciter les commerçants à « apurer le passé » ? 

 Comment allez vous organiser la concertation avec les Association set entités impliquées (commerçants, 

protection du patrimoine, office du tourisme, …) 

 

REPONSE 

 

Y Foulon s’engage à doter la Ville d’Arcachon d’une charte des enseignes commerciales et pré enseignes avec 

aides aux commerçants (sous une forme à définir)  

La charte est prête mais en tant que document d’urbanisme elle doit légalement être soumise à l’Etat hors l’Etat ne 

répond pas faute de moyens il donne priorité aux PLU. 

Cette attente étant inacceptable, Y Foulon s’engage à prendre les mesures nécessaires  pour la mettre en 

application. 
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QUESTION N° 4  Concertation sur les « grands projets » avec les Associations 

 

Vous avez entrepris une réflexion et des études sur plusieurs grands projets  qui auront un impact majeur sur les 

Arcachonnais, l’image de la Ville d’Arcachon, son patrimoine et son développement économique (aménagements du 

port, pole océanographie, hôtel 4 étoiles, aménagement/déplacement piscine…….). 

 

 Pouvez vous nous préciser ces projets Quelles sont les priorités et avec quel calendrier ? 

 

 Comment allez-vous organiser une véritable concertation en amont avec les Associations concernées de 

manière à ce qu’elle ne soit pas un semblant sur des décisions déjà prises. 

 

 

 

Sur tous ces sujets de fond il nous semble que dialogue et concertation avec des représentants de la société civile et 

les Association concernées dont l’ASSA sont gages d’échanges créatifs et fructueux, une commission extra 

municipale pourrait en être le lieu approprié. Qu’en pensez-vous ? 

 

REPONSES 
Les aménagements locaux (places, rues…) continuerons à faire l’objet de présentations et concertation avant 

décision avec les riverains et Associations de quartier. 

Pour les grands projets, la concertation se fera au niveau de l’ASSA. 

Cas de la ZAC « Ville d’été » 

Ce n’est plus un projet. Le suivi de sa réalisation ne justifie pas la mise en place de réunions  périodiques. Par 

contre l’ASSA peut à tout moment venir se renseigner. Il y aurait réunion en cas d’événement majeur imprévus. 

D’accord pour une diffusion régulière d’informations d’avancement auprès des Arcachonnais. 

 

Les nouveaux grands projets sont cités dans la plaquette de « Arcachon ensemble ». L’ASSA sera associée à chacun 

d’eux, pour échange d’idées, dialogue et concertation. 


